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ARTICLE 9

À l’alinéa 3, après le mot :

« alimentaires »,

insérer les mots :

« y compris les produits destinés à l’alimentation animale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser l’encadrement en valeur et en volume des opérations 
promotionnelles pour l'ensemble des aliments, sans restrictions.


